
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_145
OBJET : Fixation d’un loyer - Locaux Ex-SDIS à Les Pieux Parcelle AN16

Exposé

Les locaux de l’ex-SDIS, situés aux Pieux 1, Rue du District, propriétés de l’Agglomération
du Cotentin, sont aujourd’hui occupés en partie par des agents de l’Agglomération. 
 
Aussi,  dans l’attente  de l’extension du Pôle  de Santé Libéral  et  Ambulatoire des Pieux,
certains bureaux non occupés pourraient être loués à certains professionnels de santé.
 
Il convient donc de définir le montant du loyer pour la location des locaux. 

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 174 - Contre : 0 - Abstentions : 7) pour :

- Fixer  le montant du loyer à 7,65 € le m² pour la location des locaux du bâtiment
« EX-SDIS » situé 1 rue du District 50340 LES PIEUX,

- Dire que ce loyer  sera  révisé  automatiquement  tous  les  ans,  au 1er  janvier   de
chaque  année,  en  fonction  de  la  variation  de  l’Indice  des  Loyers  des  Activités
Tertiaires (I.L.A.T.) publié par l’Insee (avec un plafonnement annuel de la variation à
4%). L’indice pris pour référence est celui du 3ème trimestre de l’année,

- Préciser que les locaux communs (salle de pause, sanitaires…) seront comptabilisés
en surface mutualisée et que la répartition des charges collectives entre les locaux
loués - et les autres locaux dont le bailleur est propriétaire dans le bâtiment - sera
opérée au prorata des surfaces exploitées par chacun des locataires,

- Dire que les recettes sont inscrites au budget principal 2024, nature 752, ligne de
crédit n°54602,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU
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